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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Direction régionale
des entreprises

de la concurrence
de la consommation

du travail et de l’emploi

Unité départementale
des Alpes-Maritimes

ARRETE N° 2019-305

Portant retrait d'enregistrement de la déclaration 
d'activité au titre des services à la personne

SERVICES A LA PERSONNE
www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne

Le préfet du département des Alpes-Maritimes,

VU le  code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement,

VU le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016-878  du  22  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi, responsable de l'unité départementale des Alpes-Maritimes,

VU la décision n° 2018-621 du 17 septembre 2018 de monsieur le directeur régional adjoint des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de l'emploi,  responsable de
l'unité départementale des Alpes-Maritimes portant subdélégation de signature,

VU le récépissé de déclaration au titre des services à la personne n° 2015-765 enregistré au profit de
   l’Association TANDEM dont le siège social est situé 15 Place Cour Supérieure  06450 BELVEDER  

VU la déclaration de dissolution  de l’Association TANDEM, en date du 31 décembre 2018,

ARRETE

ARTICLE 1

la déclaration au titre des services à la personne dont bénéficiait l’Association TANDEM est retirée.
La décision prend effet à la date de signature du présent arrêté.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (Direccte)
Porte de l’Arénas – 455, Promenade des Anglais CS 43311- 06206 NICE cedex 3 - : 04 93 72 76 00
Travail Info Service : 0 821 347 347 (0,12 € TTC/min)
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ARTICLE 2

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours,

- gracieux auprès du signataire du présent arrêté,

- hiérarchique auprès de :

Monsieur le ministre de l’économie,
Direction générale des entreprises,
Mission des services à la personne
6, rue Louise Weiss Télédoc 315

75703 Paris Cedex 13

- Contentieux auprès du :

TRIBUNAL ADMINISTRATIF
18 avenue des Fleurs

CS 61039
06050 NICE Cedex 1

Et ce, conformément aux dispositions prévues par la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits
des citoyens dans leurs relations avec les administrations.

Fait à Nice, le 16 avril 2019

Pour le préfet des Alpes-Maritimes,
et par subdélégation,

Pour le directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité départementale,

La responsable du service,

Claude Lise TREMOLIERES
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

                            Directio
n régionale

des entreprises
de la concurrence

de la consommation
du travail et de l’emploi

Unité départementale
des Alpes-Maritimes

ARRETE N° 2019-308

PORTANT AGREMENT  
AU TITRE DES SERVICES A LA PERSONNE

SERVICES A LA PERSONNE

Téléphone : 04.89.06.76.67 

Télécopie : 04.93.72.76.53

Raison sociale : SARL O2 NICE VILLE
Enseigne ou nom commercial : O2 Nice

Siret : 49290029500022

www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne

NUMERO D'AGREMENT : SAP492900295
 

Le préfet du département des Alpes Maritimes,

VU le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-12, D.7231-1, D.7231-
2 et D.7233-1,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement,

VU le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l’arrêté du 01 octobre 2018 fixant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du code du
travail,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016-878  du  22  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi, responsable de l'unité départementale des Alpes-Maritimes,

VU la décision n° 2018-621 du 17 septembre 2018 de monsieur le directeur régional adjoint des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de l'emploi,  responsable de
l'unité départementale des Alpes-Maritimes portant subdélégation de signature,

VU la demande d'agrément présentée par la SARL O2 NICE VILLE dont le siège social est situé
144, rue de France   06000 NICE,

VU l’avis du président du conseil départemental des Alpes-Maritimes,

Considérant que la SARL O2 NICE VILLE remplit les conditions fixées à l’article R.7232-6 du
code du travail,
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ARRETE

ARTICLE 1

La SARL O2 NICE VILE est agréé(e), conformément aux dispositions de l’article R.7232-5 du code
du travail, pour la fourniture de services à la personne dans le département des Alpes-Maritimes.

ARTICLE 2

Le numéro d’agrément qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations fiscales est le
suivant :

SAP492900295

ARTICLE 3

Le présent agrément prend effet le 15 avril 2019.
Il est délivré pour une durée de cinq ans.
La demande de renouvellement devra être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période
d’agrément.

ARTICLE 4

La SARL O2 NICE VILLE est agréée pour effectuer les activités en mode prestataire et mandataire

ARTICLE 5

La SARL O2 NICE VILLE est agréée pour la fourniture des prestations suivantes :

- Garde d’enfants à domicile de moins de 3 ans et d’enfants de moins de 18 ans en situation de handicap
- Accompagnement des enfants de moins de 3 ans et des d’enfants de moins de 18 ans en situation de handicap dans leurs 

déplacements en dehors de leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante),

ARTICLE 6

Cet agrément pourra faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités éventuelles
et/ou d’ouverture de nouveaux établissements.
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ARTICLE 7

L'agrément est retiré à la personne morale ou l'entrepreneur individuel qui : 1° Cesse de remplir les
conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code du
travail; 2° Ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et  à la sécurité au travail; 3°
Exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d'agrément; 4° Ne transmet pas au
préfet compétent, avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan qualitatif et quantitatif de l'activité
exercée au titre de l'année écoulée.

En cas d’urgence, une suspension immédiate de trois mois peut être prononcée.

ARTICLE 8

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du
travail et  L.241-10 du code de la sécurité sociale.  Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du
travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités
déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés
de cette condition par l'article L.7232-1-2).

ARTICLE 9

Le directeur régional adjoint, responsable de l’unité départementale des Alpes-Maritimes,
Le directeur départemental des finances publiques,
Sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes.

Fait à Nice, le 15 avril 2019

Pour le préfet des Alpes-Maritimes,
et par subdélégation,

Pour le directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité départementale,

La responsable du service,

Claude Lise TREMOLIERES
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Direction régionale
des entreprises

de la concurrence
de la consommation

du travail et de l’emploi

Unité départementale
des Alpes-Maritimes

Récépissé de modification d'une déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

n° 2019-279

SERVICES A LA PERSONNE
www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne

Téléphone : 04.89.06.76.67 
Télécopie : 04.93.72.76.53

Raison sociale : Micro-entrepreneur TROJMAN William
Enseigne ou nom commercial : Monpiano 06

Siret : 822199147 00023

NUMERO DE DECLARATION : SAP822199147

Le préfet du département des Alpes-Maritimes,

VU le  code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 

VU le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016-878  du  22  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi, responsable de l'unité départementale des Alpes-Maritimes,

VU la décision n° 2018-621 du 17 septembre 2018 de monsieur le directeur régional adjoint des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de l'emploi,  responsable de
l'unité départementale des Alpes-Maritimes portant subdélégation de signature,

VU le  récépissé  de  déclaration  au  titre  des  services  à  la  personne  n°  2016-704  de  Micro-
entrepreneur TROJMAN William dont le siège social est situé 2 avenue jean de la fontaine
06100 NICE,

CONSTATE,

qu’en  application  des  dispositions  du  code  du  travail  susvisées,  une  demande  de  modification  de
déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de l’unité départementale des Alpes
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Maritimes de la DIRECCTE PACA  par Micro-entrepreneur TROJMAN William, sis(e) à 76 rue Jean
Antoine Carlon – 06700 SAINT LAURENT DU VAR ,

Cette  modification  porte  sur  le  changement  de  siège  social  de  Micro-entrepreneur  TROJMAN
William situé à :

76 rue Jean Antoine Carlon
06700 SAINT LAURENT DU VAR

Elle prend effet le . 31 mars 2019

Ce récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes.

Fait à Nice, le 4 avril 2019

Pour le préfet des Alpes-Maritimes,
et par subdélégation,

Pour le directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité départementale,

le directeur adjoint,

Gérard FUSARI
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

 
Direction régionale

des entreprises
de la concurrence

de la consommation
du travail et de l’emploi

Unité départementale
des Alpes-Maritimes

Récépissé de Déclaration d'un organisme 
de services à la personne 

n° 2019-281

SERVICES A LA PERSONNE
www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne

Téléphone : 04.89.06.76.67 
Télécopie : 04.93.72.76.53

Raison sociale : ESCOBAR VERONICA 
Enseigne ou nom commercial : Riviera Senior Services

Siret : 848409439 00017

NUMERO DE DECLARATION : SAP848409439

Le préfet du département des Alpes-Maritimes,

VU le  code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement,

VU le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016-878  du  22  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi, responsable de l'unité départementale des Alpes-Maritimes,

VU la décision n° 2018-621 du 17 septembre 2018 de monsieur le directeur régional adjoint des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de l'emploi,  responsable de
l'unité départementale des Alpes-Maritimes portant subdélégation de signature,

CONSTATE,

qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à
la  personne a été  déposée auprès  de l’unité  départementale des Alpes Maritimes de la  DIRECCTE
PACA par l’ Autoentrepreneur ESCOBAR VERONICA, sis(e) à 225 AV JEAN LEONARDI   06480
LA COLLE SUR LOUP.  

Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et le présent  récépissé de déclaration
d’activité  de  services  à  la  personne  a  été  enregistré  au  nom de  l’ Autoentrepreneur ESCOBAR
VERONICA, sous le n° SAP848409439 avec effet à compter du 17/03/2019. 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Alpes
Maritimes qui modifiera le récépissé initial.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (Direccte)
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La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire. 

Activité(s) déclarée(s) sur le territoire national, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers,
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage,
- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses,
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé, 
- Assistance informatique à domicile,
- Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exclusion des soins vétérinaires et du

   toilettage, pour les personnes dépendantes,
- Assistance administrative à domicile,
- Coordination et délivrance de services à la personne.

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité
sociale.

La personne morale ou l'entrepreneur individuel qui cesse de remplir les conditions ou de respecter les
obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de l'article R.7232-17 ou qui méconnaît de façon répétée, après
mise en demeure par le préfet restée sans effet, les obligations définies à l'article R.7232-19 perd le
bénéfice des dispositions de l'article L.7233-2 et des dispositions de l'article L.241-10 du code de la
sécurité sociale.

Ce récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes.

Fait à Nice, le 4 avril 2019

Pour le préfet des Alpes-Maritimes,
et par subdélégation,

Pour le directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité départementale,

le directeur adjoint,

Gérard FUSARI
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

 
Direction régionale

des entreprises
de la concurrence

de la consommation
du travail et de l’emploi

Unité départementale
des Alpes-Maritimes

Récépissé de Déclaration d'un organisme 
de services à la personne 

n° 2019-302

SERVICES A LA PERSONNE
www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne

Téléphone : 04.89.06.76.67 
Télécopie : 04.93.72.76.53

Raison sociale : EURL CHARLES & JULIANA CONCIERGERIE
Enseigne ou nom commercial : 

Siret : 848433934 00017

NUMERO DE DECLARATION : SAP848433934

Le préfet du département des Alpes-Maritimes,

VU le  code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement,

VU le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016-878  du  22  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi, responsable de l'unité départementale des Alpes-Maritimes,

VU la décision n° 2018-621 du 17 septembre 2018 de monsieur le directeur régional adjoint des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de l'emploi,  responsable de
l'unité départementale des Alpes-Maritimes portant subdélégation de signature,

CONSTATE,

qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à
la  personne a été  déposée auprès  de l’unité  départementale des Alpes Maritimes de la  DIRECCTE
PACA par  EURL CHARLES  &  JULIANA CONCIERGERIE,  sis(e)  à  18  Rue  Andre  Theuriet
06100 NICE.  

Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et le présent  récépissé de déclaration
d’activité  de  services  à  la  personne  a  été  enregistré  au  nom de  EURL CHARLES & JULIANA
CONCIERGERIE, sous le n° SAP848433934 avec effet à compter du 29/03/2019. 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Alpes
Maritimes qui modifiera le récépissé initial.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (Direccte)
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La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire. 

Activité(s) déclarée(s) sur le territoire national, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers,

Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve d’une
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au bénéfice
des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

La personne morale ou l'entrepreneur individuel qui cesse de remplir les conditions ou de respecter les
obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de l'article R.7232-17 ou qui méconnaît de façon répétée, après
mise en demeure par le préfet restée sans effet, les obligations définies à l'article R.7232-19 perd le
bénéfice des dispositions de l'article L.7233-2 et des dispositions de l'article L.241-10 du code de la
sécurité sociale.

Ce récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes.

Fait à Nice, le 12 avril 2019

Pour le préfet des Alpes-Maritimes,
et par subdélégation,

Pour le directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité départementale,

La responsable du service,

Claude Lise TREMOLIERES
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

 
Direction régionale

des entreprises
de la concurrence

de la consommation
du travail et de l’emploi

Unité départementale
des Alpes-Maritimes

Récépissé de Déclaration d'un organisme 
de services à la personne 

n° 2019-303

SERVICES A LA PERSONNE
www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne

Téléphone : 04.89.06.76.67 
Télécopie : 04.93.72.76.53

Raison sociale : Micro-entrepreneur FLORENCE COLONNA
Enseigne ou nom commercial : 

Siret : 810408567 00024

NUMERO DE DECLARATION : SAP810408567

Le préfet du département des Alpes-Maritimes,

VU le  code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement,

VU le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016-878  du  22  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi, responsable de l'unité départementale des Alpes-Maritimes,

VU la décision n° 2018-621 du 17 septembre 2018 de monsieur le directeur régional adjoint des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de l'emploi,  responsable de
l'unité départementale des Alpes-Maritimes portant subdélégation de signature,

CONSTATE,

qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à
la  personne a été  déposée auprès  de l’unité  départementale des Alpes Maritimes de la  DIRECCTE
PACA par le Micro-entrepreneur FLORENCE COLONNA, sis(e) à 10C AVENUE DE VERDUN LE
PATIO RENOIR 06800 CAGNES SUR MER.  

Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et le présent  récépissé de déclaration
d’activité  de services  à  la  personne a  été  enregistré  au  nom du  Micro-entrepreneur FLORENCE
COLONNA, sous le n° SAP810408567 avec effet à compter du 25/02/2019. 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Alpes
Maritimes qui modifiera le récépissé initial.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (Direccte)
Porte de l’Arénas – 455, Promenade des Anglais CS 43311- 06206 NICE cedex 3 - : 04 93 72 76 00
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La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire. 

Activité(s) déclarée(s) sur le territoire national, à l’exclusion de toute autre :

- Assistance administrative à domicile,

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité
sociale.

La personne morale ou l'entrepreneur individuel qui cesse de remplir les conditions ou de respecter les
obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de l'article R.7232-17 ou qui méconnaît de façon répétée, après
mise en demeure par le préfet restée sans effet, les obligations définies à l'article R.7232-19 perd le
bénéfice des dispositions de l'article L.7233-2 et des dispositions de l'article L.241-10 du code de la
sécurité sociale.

Ce récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes.

Fait à Nice, le 12 avril  2019

Pour le préfet des Alpes-Maritimes,
et par subdélégation,

Pour le directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité départementale,

La responsable du service,

Claude Lise TREMOLIERES

2



PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

 
Direction régionale

des entreprises
de la concurrence

de la consommation
du travail et de l’emploi

Unité départementale
des Alpes-Maritimes

Récépissé de Déclaration d'un organisme 
de services à la personne 

n° 2019-304

SERVICES A LA PERSONNE
www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne

Téléphone : 04.89.06.76.67 
Télécopie : 04.93.72.76.53

Raison sociale : Entrepreneur Individuel Candice kapfer
Enseigne ou nom commercial : Candice kapfer

Siret : 451597330 00039

NUMERO DE DECLARATION : SAP451597330

Le préfet du département des Alpes-Maritimes,

VU le  code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement,

VU le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016-878  du  22  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi, responsable de l'unité départementale des Alpes-Maritimes,

VU la décision n° 2018-621 du 17 septembre 2018 de monsieur le directeur régional adjoint des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de l'emploi,  responsable de
l'unité départementale des Alpes-Maritimes portant subdélégation de signature,

CONSTATE,

qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activité de services à
la  personne a été  déposée auprès  de l’unité  départementale des Alpes Maritimes de la  DIRECCTE
PACA par l’ Entrepreneur Individuel Candice kapfer, sis(e)  LES JARDINS DE PROVENCE BAT
F23, 1 CHEMIN DE LA TOURACHE   06130 GRASSE.  

Après examen du dossier, cette demande  a été constatée conforme et le présent  récépissé de déclaration
d’activité de services à la personne a été enregistré au nom de l’ Entrepreneur Individuel Candice
kapfer, sous le n° SAP451597330 avec effet à compter du 02/04/2019. 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité départementale des Alpes
Maritimes qui modifiera le récépissé initial.

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (Direccte)
Porte de l’Arénas – 455, Promenade des Anglais CS 43311- 06206 NICE cedex 3 - : 04 93 72 76 00
Travail Info Service : 0 821 347 347 (0,12 € TTC/min)
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La structure exerce son activité selon le mode suivant : prestataire. 

Activité(s) déclarée(s) sur le territoire national, à l’exclusion de toute autre :

- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile,

Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve d’une
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au bénéfice
des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

La personne morale ou l'entrepreneur individuel qui cesse de remplir les conditions ou de respecter les
obligations mentionnées aux 4°, 5° et 6° de l'article R.7232-17 ou qui méconnaît de façon répétée, après
mise en demeure par le préfet restée sans effet, les obligations définies à l'article R.7232-19 perd le
bénéfice des dispositions de l'article L.7233-2 et des dispositions de l'article L.241-10 du code de la
sécurité sociale.

Ce récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes.

Fait à Nice, le 15 avril 2019

Pour le préfet des Alpes-Maritimes,
et par subdélégation,

Pour le directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité départementale,

La responsable du service,

Claude Lise TREMOLIERES

2



PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Direction régionale
des entreprises

de la concurrence
de la consommation

du travail et de l’emploi

Unité départementale
des Alpes-Maritimes

Récépissé de modification d'une déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

n° 2019-306

SERVICES A LA PERSONNE
www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne

Téléphone : 04.89.06.76.67 
Télécopie : 04.93.72.76.53

Raison sociale : Association Intermédiaire EMPLOIS & SERVICES
06

Enseigne ou nom commercial : 
Siret : 532319647 00022

NUMERO DE DECLARATION : SAP532319647

Le préfet du département des Alpes-Maritimes,

VU le  code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 

VU le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016-878  du  22  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi, responsable de l'unité départementale des Alpes-Maritimes,

VU la décision n° 2018-621 du 17 septembre 2018 de monsieur le directeur régional adjoint des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de l'emploi,  responsable de
l'unité départementale des Alpes-Maritimes portant subdélégation de signature,

VU le récépissé de déclaration au titre des services à la personne n° 2016-507 de l’  Association
Intermédiaire  EMPLOIS  &  SERVICES  06 dont  le  siège  social  est  situé  7  place  Amiral
Barnaud-06600 ANTIBES,

CONSTATE,

qu’en  application  des  dispositions  du  code  du  travail  susvisées,  une  demande  de  modification  de
déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de l’unité départementale des Alpes
Maritimes de la DIRECCTE PACA  par l’Association Intermédiaire EMPLOIS & SERVICES 06,
sis(e) à.  7 place Amiral Barnaud-06600 ANTIBES,

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (Direccte)
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Cette modification porte sur le changement de siège social de l’ Association Intermédiaire EMPLOIS
& SERVICES 06 situé à :

2040 CHEMIN DE SAINT BERNARD
VIEUX CHEMIN DE BIOT
PORTE 12
06220 VALLAURIS

Elle prend effet le . 12 avril 2019

Ce récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes.

Fait à Nice, le 12 avril 2019

Pour le préfet des Alpes-Maritimes,
et par subdélégation,

Pour le directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité départementale,

La responsable du service,

Claude Lise TREMOLIERES
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PRÉFET DES ALPES-MARITIMES

Direction régionale
des entreprises

de la concurrence
de la consommation

du travail et de l’emploi

Unité départementale
des Alpes-Maritimes

Récépissé de modification d'une déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

n° 2019-307

SERVICES A LA PERSONNE
www.entreprises.gouv.fr/services-
a-la-personne

Téléphone : 04.89.06.76.67 
Télécopie : 04.93.72.76.53

Raison sociale : SARL O2 NICE VILLE
Enseigne ou nom commercial : O2 Nice Ville

Siret : 49290029500022

NUMERO DE DECLARATION : SAP492900295

Le préfet du département des Alpes-Maritimes,

VU le  code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 

VU le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2016-878  du  22  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
monsieur le directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l'emploi, responsable de l'unité départementale des Alpes-Maritimes,

VU la décision n° 2018-621 du 17 septembre 2018 de monsieur le directeur régional adjoint des
entreprises,  de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de l'emploi,  responsable de
l'unité départementale des Alpes-Maritimes portant subdélégation de signature,

VU le récépissé de déclaration au titre des services à la personne n° 2016-857 de la SARL O2 NICE
VILLE dont le siège social est situé 144, rue de France   06000 NICE,

VU la demande de modification présentée  le   par  SARL O2 NICE VILLE pour  une extension
d’activité.

CONSTATE,

qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, le récépissé de déclaration d’activité de
services à la personne n° 2016-857 est étendu à

- Garde d’enfants à domicile de moins de 3 ans et d’enfants de moins de 18 ans en situation de handicap
- Accompagnement des enfants de moins de 3 ans et des d’enfants de moins de 18 ans en situation de handicap dans leurs 

déplacements en dehors de leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante),

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (Direccte)
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La liste des activités déclarées, s’établit ainsi :

Activité(s) déclarée(s) sur le territoire national, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers,
- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage,
- Travaux de petit bricolage dits « hommes toutes mains »,
- Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile,
- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile,
- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses,
- Livraison de courses à domicile,
- Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, pour les personnes 

dépendantes,
- Maintenance, entretien et vigilance temporaire, à domicile, de la résidence principale et secondaire,
- Assistance administrative à domicile,
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, transport, 

actes de la vie courante),
- Prestation de conduite du véhicule personnel pour les personnes autres que personnes âgées, handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques qui ont besoin temporairement d'une aide personnelle pour leur déplacements du domicile au travail, 
sur le lieu de vacances ou pour les démarches administratives,

- Accompagnement en dehors de leur domicile des personnes autres que personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques qui ont besoin temporairement d'une aide personnelle dans leurs déplacements (promenades, 
transports, actes de la vie courante),

- Assistance aux personnes  autres que personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin 
temporairement d'une aide personnelle à leur domicile, à l'exclusion d'actes de soins relevant d'actes médicaux,

Activité(s) déclarée(s) pour le département des Alpes-Maritimes à l’exclusion de toute autre :

- Garde d’enfants à domicile de moins de 3 ans et d’enfants de moins de 18 ans en situation de handicap
- Accompagnement des enfants de moins de 3 ans et des d’enfants de moins de 18 ans en situation de handicap dans leurs 

déplacements en dehors de leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante),

La structure exerce son activité en mode prestataire et mandataire

Cette modification prend effet le 15 avril 2019

Ce récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Alpes-Maritimes.

Fait à Nice, le 15 avril 2019

Pour le préfet des Alpes-Maritimes,
et par subdélégation,

Pour le directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité départementale,

La responsable du service,

Claude Lise TREMOLIERES
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